PROJET

PEDAGOGIQUE

ACCUEIL DE LOISIRS 

 MONTFAUCON-EN-VELAY

INTRODUCTION

La Mairie organisatrice du centre met à notre disposition entre autres les locaux et le mobilier. Elle reste notre partenaire financier majeur.

L'accueil de loisirs est une structure qui répond à des besoins importants pour les parents (besoin de garde, besoin de sécurité pour leurs enfants),

mais aussi et surtout à des besoins d'éducation, d'apprentissage de la vie quotidienne et de loisirs collectifs.

Il doit prendre en compte l'enfant en tant qu'individu à part entière qui peut exprimer ses envies, ses choix et les partager avec les autres.

Ainsi l'équipe d'animation mettra tout en œuvre pour que l'enfant passe des vacances les plus agréables possibles.

Le projet pédagogique de l'accueil de loisirs constitue une réflexion collective qui définie des objectifs éducatifs et les moyens que nous mettrons en œuvre pour les atteindre durant le séjour. 

Ce projet est une aide et une référence permanente pour les animateurs et il est consultable à tout moment par les parents.

S'occuper d'enfants est un engagement très important et empreint de responsabilités qui témoigne de la confiance que l'on vous accorde (élus, équipe de direction et parents...).

Organisateur et implantation géographique

L'accueil de Loisirs est organisé par la commune de Montfaucon-en-Velay qui est située à 45 kms du Puy-En-Velay et 40 kms de Saint-Etienne (Loire) et fait partie de la communauté de communes du Pays de Montfaucon (Montregard, Saint-Romain-Lachalm, Riotord, Saint Bonnet Le Froid, Raucoules, Dunières, Saint-Julien-Molhesabates).

C’est une population rurale d’environ 1300 habitants et de toutes classes confondues, la commune compte deux écoles primaires scolarisant 180 enfants, et une vingtaine d’associations dynamiques.

Effectifs 

Le centre peut accueillir jusqu'à 80 enfants de 4 à 13 ans.

Périodes d'ouverture

Depuis la rentré de septembre 2008,  l'ouverture des mercredis matins. 

Les petites vacances : février, Pâques Toussaint, Noël.

Vacances d'été : juillet et la première semaine d'août. 

Le centre ferme trois semaines en Août et une semaine en fin d'année (la 52ème).

Horaires d'ouverture

Petites vacances : ouverture de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 avec un accueil possible à partir de 7h 45.

Les mercredis matin de 7h45 à 12h00. 

Vacances d'été : ouverture 9h 30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 (accueil possible dès 7h45) à la journée ou demi-journée. 

Si le centre organise des sorties à l'extérieur (sans supplément) sauf pour les mini-camps, l'accueil à la demi-journée est refusé pour des raisons d'organisation. 

Journée type 

7h45 - 9h30 

Accueil échelonné et goûter pris avant 9h15

9h30 -  11h00  
L'appel/Activités par tranche d'âges

11h00 - 12h00

Rangement, retour au calme 

12h00 -13h30

Repas

13h30 - 14h00    
Accueil 

14h00 -16h15 

L'appel//Activités par tranche d'âges

16h15 - 16h45 
Goûter

17h00  - 18h00
Jeux, rangement fin de journée

Le temps d'accueil permet également de faire le lien entre le milieu familial et la vie à l'accueil de loisirs.

Nous proposons des activités dans différents domaines :

· Le jeu (jeux sportifs, jeux d'équipe, jeux de société, grands jeux, chasses aux trésors...).

· Les activités d'expressions manuelles, plastiques, artistiques...).

· Les activités de découverte (sorties, planétarium, visites de château, cinéma, découverte du milieu rural, circuit découverte...).

· Les activités physiques et sportives.

· La lecture, le conte...

Pour le goûter, le temps de pause permet de réunir enfants et adultes dans un climat convivial. Le goûter du matin est pris jusqu'à 9h15.

La fin de journée, c'est le temps d'accompagnement à la séparation avec le groupe. C'est le moment du départ, de la liaison entre l'accueil  de loisirs et la vie familiale. On se quitte pour mieux se retrouver le lendemain.

Pour la mise en place d'activités spécifiques, l'accueil de loisirs peut faire appel à des intervenants extérieurs. Dans ce cas, l'équipe d'encadrement reste garante de la sécurité affective et physique des enfants, ainsi que des orientations définies dans le projet pédagogique.

Un travail de préparation est fait avec les intervenants avant l'action afin de s'assurer de la concordance de méthode avec le projet pédagogique.

Lieu et publics accueillis

L’accueil de loisirs situé 27 rue Notre Dame (à côté de la Crèche, la bibliothèque et des  écoles) accueille les enfants de 4 à 13 ans de la commune et des environs pendant les vacances scolaires et le mois de Juillet et Août.

Les groupes sont répartis comme suit : 


Les petits : 3/6 ans (27 enfants)


Les moyens : 7/9 ans (52 enfants)


Les grands : 10/11 ans (10 enfants)

Pour accueillir le public, l'équipe d'animation dispose de 2 bâtiments dont les locaux sont  neufs depuis janvier 2008.

Les espaces aménagés doivent permettre à l'enfant de se sentir bien, de s'approprier les lieux (Exercice incendie en début de chaque semaine).

Ils lui permettent également d'acquérir très vite des repères indispensables pour toute la durée de son séjour.


*Les petits disposent d'une salle d'activités (mobilier adapté à la taille de l'enfant) et une salle de  repos (coin lecture, coin kapla, légo, jeux de sociétés) ainsi que d'un espace de verdure extérieur sécurisé.


*Les moyens et les grands disposent d'une salle d'activités et de jeux (ping pong, baby foot...) et un accès direct sur un espace de verdure.


*Un espace repas et cuisine.

Les différentes salles d'activités et de restauration répondent aux exigences de sécurité et d'accueil de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) de la CAF (Caisse d'allocations familiale) et de la DDJS (Direction départementale de la Jeunesse et des Sports).

Certaines activités se déroulent dans les divers locaux municipaux (stade, gymnase, théâtre...)

L'affichage est organisé comme suit : 

un espace d'information (règle de vie, programme, possibilités de sorties...)

· un espace d'exposition (notamment pour les réalisations des enfants).

Modalité d'inscription et tarifs

Les pièces à fournir lors de l'inscription sont une fiche d'inscription et une fiche sanitaire de liaison (celle-ci valable un an).

Les prix sont appliqués en fonction du coefficient familial des parents (5 grilles).

Les chèques vacances sont acceptés.

La participation des familles doit être calculée de manière à permettre à toutes les familles, y compris les plus modestes, de pouvoir inscrire leurs enfants.

Repas 

Il réunit les enfants prenant leur déjeuner au centre et au moins deux animateurs et la directrice.

Le repas est proposée au prix de 4 € , celui-ci est fourni par la maison de retraite de Dunières (container bleu pour le froid, container rouge pour le chaud) et repas à part pour les enfants allergiques.

Les menus sont affichés en début de semaine sur le panneau d'affichage à l'entrée de la cantine.

Déplacements 

Le Centre fait appel à une société de transports pour ses déplacements.

Équipe d'animation  

Les animateurs sont recrutés selon les normes requises de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale soit : 


-    un pour huit enfants de 4 à 6 ans

· un pour douze enfants de 7 à 12 ans 

Composition de l'équipe :

*Un directeur BAFD et en formation BPJEPS « Loisirs Tous Publics » (diplôme d'État) depuis avril 2011. Il a comme fonction :


La gestion financière, matérielle et administrative.


Le recrutement.


Les relations avec les différents partenaires.


Les relations avec les familles.


La formation des animateurs, le suivi et la validation des animateurs stagiaires.


Il est garant de la sécurité physique et affective des enfants.


Il est garant de la mise en œuvre du projet pédagogique.

*Les animateurs et animatrices diplômés ou en formation. Ils ont pour fonction :


L'animation des différents moments de la journée.


L'accueil des enfants.


La préparation des activités, leur mise en place, le rangement.


Ils sont garant de la sécurité physique et affective de chaque enfant. Ils sont garant du respect des lieux et du matériel, ainsi que de 
l'application des règles de vie.


Ils s'engagent à mettre en œuvre le projet pédagogique et les projets d'activités définies en équipe.


Ils participent aux réunions de préparation, d'évaluation et de bilan. 

Relations avec la familles


Associer les parents à l'accueil de loisirs, c'est renforcer les liens avec les familles (réunion d'information, invitation à participer aux sorties, diffusion d'un programme sur les semaines à thèmes, la remise d'un questionnaire de satisfaction)

Partenariat

Financiers :

*La  Caisse d’allocations familiales (partenaire financier et pédagogique).

Signature du Contrat Enfance Jeunesse d'une durée de quatre (01/01/08 au 31/12/2011).

*Le Conseil Général de la Haute-Loire  (partenaire financier)

*La Mutualité Sociale Agricole Aide (partenaire financier, appels à projets)

Autres relations :

*La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, partenaire pédagogique (n° d'agrément, réglementation, formations). 

L'accueil de loisirs est signataire de la Charte Loisirs Handicap.

*La protection maternelle et infantile PMI à un regard sur les locaux et l'accueil en général concernant les mineurs de moins de 6 ans.

*Intervenants (mise en place d'activités spécifiques)

*Centre de Loisirs de Dunières et Riotord (échanges entre accueil de loisirs)









L'ENFANT

OBJECTIFS EDUCATIFS
OBJECTIFS OPERATIONNELS
MOYENS OPERATIONNELS

CONSTRUCTION DE L'ENFANT
*Favoriser la socialisation de l'enfant et l'apprentissage de la vie en groupe.

*Susciter l'imagination et la création des enfants.


*L'animateur devra être à l'écoute et toujours disponible avec les enfants.

*Aménager des temps de discussions et d'échange dans la journée (par exemple : pendant le repas et le goûter...). L'animateur devra  également prévoir un bilan chaque semaine des activités ou des sorties avec les enfants.

*Mettre en place des outils où l'enfant pourra donner son avis sur son séjour passé au centre (tableau météo).

*L'animateur devra proposer des activités diverses et variées.

RYTHME DE VIE DE L'ENFANT
*Prendre en compte et respecter les rythmes de vie de l'enfant : chronobiologie

Rappel sur les rythmes de l'enfant durant une journée

De 8h à 9h, les enfants sont dans un moment de faible concentration où il est peu attentif, jusqu'à 11h son attention est croissante ensuite l'enfant retombe dans un moment de faible concentration enfin en milieu d'après-midi où son rythme monte progressivement pour atteindre un pic en début de soirée.
*L'animateur mettra en place des activités et des jeux adaptés à la journée de l'enfant.

*Aménager la journée en alternant des jeux calmes et des activités sportives ou nécessitant une plus grande concentration.



OBJECTIFS EDUCATIFS
OBJECTIFS OPERATIONNELS
MOYENS OPERATIONNELS

AUTONOMIE DE L'ENFANT


* Permettre à l'enfant d'évoluer seul dans un groupe 

* Amener l'enfant à être auteur et acteur de ses vacances.
* Au temps repas, l'animateur apprendra à l'enfant à se laver les mains, se laver les dents, se servir seul, à couper les aliments et aider au  rangement de la salle.

* L'enfant pourra évoluer seul sur les coins d'activités permanents (lecture, jeux de société...) sous la surveillance de l'adulte. 

* Mettre en place des outils pour permettre à l'enfant de proposer des projets d'activités, des jeux et des sorties (par exemple : boite à idées, réunions d'enfants, cahier de doléances, règlement intérieur...)

* L'animateur peut proposer une activité de rechange.

SECURITE AFFECTIVE ET PHYSIQUE DE L'ENFANT
* Permettre à l'enfant de se sentir bien à l'accueil de loisirs

* Assurer la sécurité physique des enfants
* L'animateur devra être disponible et à l'écoute de l'enfant.

* Il devra prendre en compte l'enfant en tant qu'individu à l'intérieur d'un groupe.

* Dans les activités manuelles, l'animateur sera le seul utilisateur d'objets tranchants (cutters, scies...).

* A la piscine, l'animateur respectera le règlement 

intérieur et les consignes du maître nageur.

* En promenade à  l'extérieur du centre, l'animateur 

sera très vigilant notamment en bord de route.





L'ACCUEIL DES ENFANTS HANDICAPES

L'ACCUEIL DE LOISIRS EST SIGNATAIRE DU PROTOCOLE D'ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP.  

LA CHARTRE LOISIRS HANDICAP A ETE SIGNEE EN 2008 (MAIRIE ET DDJS)









OBJECTIFS EDUCATIFS
OBJECTIFS OPERATIONNELS
 OPERATIONNELS

ACCES AUX LOISIRS /

INTEGRATION 
* Mettre en place toutes les conditions pour que l'enfant participe aux activités et aux sorties.

* Favoriser l'échange et le contact entre enfants.
* L'activité favorisera l'intégration, par l'entraide, l'échange de regard, l'enfant handicapé fera l'expérience du groupe (arbitre d'une activité sportive).

* L'équipe pédagogique devra s'assurer que les prestataires peuvent réaliser cet accueil.

L'EPANOUISSEMENT
* Permettre à l'enfant de bien vivre ses vacances.

* Prise en compte des besoins de l'enfant.
* Il conviendra à travers des réunions de déterminer l'amplitude horaire de l'accueil, de faire un bilan sur les activités reçues et ceci afin d'anticiper les éventuels obstacles à la bonne réalisation du séjour.







OUTILS D'EVALUATION

Tous les objectifs que nous nous sommes fixés dans ce projet devront être évalués tout au long du séjour à travers :

* La mise en place de deux réunions par semaine. Ces réunions pourront avoir lieu en grand groupe ou demi groupe.

D'analyser son travail en référence au projet pédagogique. L'équipe peut amener des changements dans le fonctionnement afin de mieux répondre aux objectifs.

Elles servent aussi bien à préparer des activités, des projets ou des sorties qu'à donner son avis sur l'organisation des journées ou faire part d'éventuels problèmes rencontrés que ce soit avec les enfants ou les animateurs ou la direction. 

* La mise en place d'évaluation individuelle. Ce sont des temps de rencontre et d'échanges avec la direction.

Les animateurs devront remettre un bilan d'activités chaque fin de semaines.

* La mise en place d'un suivi de formation pour les stagiaires BAFA (grille d'évaluation).  Il s'agira de réunions entre la direction et le stagiaire afin d'évaluer son intervention (capacité à organiser et gérer les différents moments de la vie des enfants, sa capacité à participer au travail de l'équipe, sa capacité à assurer la sécurité affective et physique de l'enfant). Les critères de validation sont précisés en début de stage.



